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PRÉFACE  

Mis sur pied par le gouvernement fédéral du Canada, le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) a été conçu pour 
assurer la poursuite et l’amélioration du programme fédéral d’intendance environnementale se rapportant aux sites contaminés 
situés sur des propriétés fédérales ou exploités par le gouvernement  Divers documents d’orientation sur l’évaluation des risques 
pour la santé humaine (ÉRSH) à l’appui du PASCF ont été préparés par la Division des sites contaminés de Santé Canada et ils 
peuvent être obtenus  sur notre site Web ou auprès de la Division des sites contaminés (cs-sc@hc-sc.gc.ca). 
 
Le présent document d’orientation (L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux au Canada, Partie III : Le guide sur 
l’examen par les pairs des évaluations des risques pour la santé humaine des sites contaminés fédéraux au Canada, version 2.0) 
est destiné aux ministères gardiens.  
 
Comme c’est souvent le cas de tout guide national, le présent document ne satisfera pas à toutes les exigences des tous les sites 
contaminés ou de tous les évaluateurs des risques. À mesure que la pratique de l’évaluation des risques évoluera et tant que la 
mise en œuvre du PASCF se poursuivra, des informations nouvelles et des mises à jour seront publiées. Par conséquent, il est à 
prévoir que la révision du présent document sera nécessaire de temps à autre afin d’intégrer ces nouvelles informations. Pour vous 
assurer que la version du document dont vous disposez est la plus récente et que vous utilisez les hypothèses, paramètres, etc. les 
plus à jour, veuillez contacter Santé Canada à l’adresse ci-après.  
 
Veuillez aussi faire parvenir à Santé Canada vos commentaires, questions, critiques, ajouts ou révisions proposés à l’adresse 
suivante : Division des sites contaminés, Direction de la sécurité des milieux, Santé Canada, 99 rue Metcalfe, 11e étage, indice 
postal 4111A, Ottawa (Ontario), K1A 0K9. Courriel : cs-sc@hc-sc.gc.ca  
 
Voir aussi: http://www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/contamsite/index-fra.php
.
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ACRONYMES ET SIGLES  

AQ/CQ   Assurance de la qualité / contrôle de la qualité 
 
BPC   biphényle polychloré 
 
CALA   Canadian Association for Laboratory Accreditation  
 
CCME   Conseil canadien des ministres de l'environnement 
 
CPP   contaminant potentiellement préoccupant  
 
DJE   dose journalière estimée 
 
ÉQDR   évaluation quantitative détaillée des risques 
 
ÉQPR   évaluation quantitative préliminaire des risques  
 
ÉRSH   évaluation des risques pour la santé  humaine 
 
FÉA   facteur d'équivalence d'activité 
 
FÉT   facteur d'équivalence de toxicité 
 
HAP   hydrocarbure aromatique polycyclique 
 
IR   indice de risque  
 
MCS   modèle conceptuel de site 
 
PASCF   Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux 
 
PCDD/PCDF  dibenzodioxine polychlorée / dibenzofuranne polychloré 
 
U.S. EPA  United States Environmental Protection Agency 
 
VTR   valeur toxicologique de référence
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1.0 INTRODUCTION 
 
Le présent document a pour objectif de guider les ministères 
gardiens fédéraux à travers le processus d'examen par les 
pairs des évaluations des risques pour la santé humaine 
(ÉRSH) des sites contaminés fédéraux. Une liste de 
vérification élaborée par Santé Canada, la Liste de 
vérification pour l’examen par les pairs des évaluations des 
risques pour la santé humaine des sites contaminés 
fédéraux au Canada (ci-après, Liste de vérification), a été 
conçue pour faciliter la réalisation de cet examen, qui doit 
être présenté à Santé Canada à des fins de vérification. La 
Liste de vérification (Section 3.0) peut être utilisée 
directement pour les évaluations quantitatives préliminaires 
des risques (ÉQPR; SC 2010a). Elle peut également servir à 
l'examen par les pairs des évaluations quantitatives 
détaillées des risques (p. ex., ÉQDRchim., SC, 2010c), étant 
entendu que la Liste de vérification ne s'applique pas aux 
ÉQDR plus complexes et que certaines recommandations 
visant l'ÉQPR peuvent ne pas s'appliquer aux ÉQDR (p. ex., 
l'utilisation des concentrations maximales d'exposition sur le 
site). La Section 2.0, Guide sur la liste de vérification de 
l'examen par les pairs des évaluations des risques pour la 
santé humaine des sites contaminés fédéraux au Canada, 
est destinée à compléter la liste de vérification en apportant 
des précisions sur certains sujets ou questions et à indiquer 
des renvois à d'autres documents de Santé Canada pour de 
plus amples explications. Pour obtenir une version 
électronique de la liste de vérification, veuillez en faire la 
demande à Santé Canada par courriel à l'adresse suivante : 
cs-sc@hc-sc.gc.ca. 
 
Santé Canada recommande que les auteurs des évaluations 
des risques consultent la Liste de vérification avant la 
présentation de leur rapport, pour s'assurer qu'ils ont bien 
répondu à toutes les questions qui pourraient susciter des 
commentaires de la part d'un pair évaluateur. La Liste de 
vérification est présentée sous la forme de questions à 
répondre par « oui », « non » ou « sans objet ». En règle 
générale lors d’un examen par les pairs, Santé Canada 
cherche à obtenir des clarifications ou des renseignements 
supplémentaires ou   propose des révisions ou des 
corrections lorsque la réponse à une question est négative.  
 
La Liste de vérification n'est ni un instrument réglementaire 
ni une mesure d'approbation utilisé par Santé Canada. Dans 
le cadre du PASCF, Santé Canada ne joue aucun rôle 
réglementaire; notre rôle est plutôt celui de fournir une 
expertise et des conseils dans l'identification, l'évaluation et 
la gestion des sites contaminés fédéraux au Canada. La 
Liste de vérification vise principalement à aider le personnel 
de Santé Canada et d'autres personnes susceptibles de 
mener un examen des rapports d'évaluation des sites 
contaminés. Ce document assure également la transparence 
de l'information destinée aux ministères gardiens fédéraux et 
aux experts-conseils quant aux questions et composantes 

inhérentes aux ÉRSH, car Santé Canada constate souvent 
que les rapports contiennent des données manquantes, 
incomplètes ou imprécises. L'objectif ultime est d'encourager 
la préparation de rapports d'ÉRSH qui sont complets, très 
compréhensibles, transparents et, dans la mesure du 
possible, autonomes.  
 
Pour les fins des ÉQPR qui lui sont présentées, Santé 
Canada remplira la Liste de vérification et, s'il y a des 
lacunes importantes ou des points en litige, le ministère 
demandera des clarifications, des révisions et (ou) des 
renseignements supplémentaires afin de s'assurer que la 
version finale du rapport ÉQPR puisse être utilisée dans le 
classement des risques relatifs de tous les sites contaminés 
fédéraux au Canada, classement requis par le PASCF. Dans 
les cas des ÉQDR plus complexes, la Liste de vérification ne 
sera utilisée par Santé Canada qu'à titre d'orientation 
générale, étant donné les conditions, les situations et les 
données uniques associées à chaque site contaminé.   
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2.0  GUIDE SUR LA LISTE DE VÉRIFICATION DE L'EXAMEN PAR LES 
 PAIRS DES ÉVALUATIONS DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE 
 DES SITES CONTAMINÉS FÉDÉRAUX AU CANADA 
 
Titre du rapport :  
Auteur du rapport : 
Date du rapport :  
Examinateur :   
Date de l'examen :  
 
 

QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

2.1. Renseignements de base et objectifs 

L'objectif de l'évaluation des risques est-il 
clair? (c.-à-d., pour quelle raison une 
évaluation des risques doit être effectuée?) 

 
Expliquer à quoi servira l’ÉQPR dans le processus global 
de gestion du site contaminé : 

 si le site doit être réhabilité selon les 
recommandations du Conseil canadien des 
ministres de l’environnement (CCME), l’ÉQPR 
peut servir uniquement à des fins de classement;  

 si le site doit faire l’objet d’une gestion des 
risques, l’ÉQPR peut servir à :  

o diriger une évaluation supplémentaire 
du site; 

o déterminer s’il convient de procéder à 
une évaluation plus détaillée des 
risques (c.-à-d. détermination des 
données manquantes, des voies 
d’exposition importantes);  

o déterminer les objectifs précis à 
atteindre en matière de réhabilitation 
du site. 

o impacts in situ et hors site 
o utilisation actuelle et utilisation future 

du terrain 
o types et âge des récepteurs 
o voies d'exposition considérées 

 

   

La portée de l'évaluation des risques est-elle 
clairement définie? 

 
Les conditions liées à l'utilisation actuelle du terrain est une 
exigence du PASCF en ce qui concerne le classement des 
sites en termes de priorité de financement et de 
réhabilitation. Cependant, dans le cas d’une cession d’un 
site ou lorsque l'affectation future du terrain diffère 
considérablement de l'utilisation actuelle du terrain, on peut 
prendre en considération l'affectation future du terrain.   
 
Si la migration des contaminants hors site est possible, il 
faut alors inclure l'utilisation du terrain hors site. 
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

 
Le rapport indique-t-il le nom du propriétaire 
actuel du site, ou fait-il mention de plans de 
cession du site et précise-t-il le nom du 
cessionnaire? 
 
Si le site n’est pas une propriété fédérale, le 
rapport fait-il état de la portée de la 
responsabilité du gouvernement fédéral en 
ce qui concerne la gestion du site? 
 

Il est possible que les exigences d’une autre autorité 
réglementaire (p. ex., une province) doivent être prises en 
considération en plus de celles de Santé Canada dans les 
situations suivantes : 

 si les contaminants peuvent migrer à l’extérieur 
du site et peuvent avoir des effets possibles en 
dehors du site, ou 

 si un ministère fédéral se départit du site. 

   

2.1.1 Description du site 

Des évaluations ont-elles été menées par le 
passé et ont-elles été résumées de façon 
adéquate? 

 
Les résultats des évaluations antérieures du site doivent 
être résumés dans le rapport et les données présentées en 
annexe. Les résultats doivent inclure les éléments 
ci-dessous, sans s’y limiter : 

 une brève description des protocoles et plans 
d’échantillonnage (p. ex., le nombre de 
prélèvements, l’emplacement, le milieu dans 
lequel les échantillons ont été prélevés et la 
profondeur d’échantillonnage);  

 les substances chimiques analysées;   
 les recommandations suivies (avec références) 

pour le dépistage; 
 les résultats des examens préalables; et  
 les activités de réhabilitation réalisées 

antérieurement sur le site. 
 
Le rapport d’évaluation des risques doit également contenir 
un plan du site indiquant tous les points d’échantillonnage. 
 

   

Toutes les caractéristiques pertinentes du 
site sont-elles documentées? 

 
Les caractéristiques pertinentes du site comprennent les 
éléments suivants, sans s’y limiter : 

 type de sol et granulométrie (p. ex., grossier ou 
fin),  

 profondeur de la nappe d’eau souterraine, 
 direction de l’écoulement de l’eau souterraine,  
 distance par rapport au plan d’eau de surface le 

plus près,  
 bâtiments actuels et anciens, etc. 
 renseignements régionaux topographiques, 

géologiques et hydrogéologiques présentés 
sommairement. 
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

L’emplacement physique du site est-il décrit 
correctement à l’aide de cartes et de plans? 

Les principaux éléments suivants in situ et hors site doivent 
figurer sur une ou plusieurs cartes du site : 

 bâtiments (actuels et historiques),  
 puits d’eau potable, 
 eau de surface,  
 écoulement souterrain, 
 topographie, 
 résidences, 
 collectivités, 
 parcs et aires récréatives, 
 routes,  
 végétation, etc. 

   

Le rapport comprend-il une description des 
utilisations du terrain actuelles et historiques 
du site ou des terrains environnants? 

 
Les renseignements concernant les utilisations du terrain 
actuelles et historiques doivent être prises en considération 
en vue de déterminer si tous les contaminants 
potentiellement préoccupants (CPP) ont été analysés et 
visés par les études du site et l’évaluation des risques. 
L’usage des terrains environnants peut être utilisé pour 
déterminer les récepteurs potentiels. 
 

   

S’il y a une source d’eau potable souterraine 
sur place, ou dans les environs du site (dans 
un rayon de 500 m), a-t-elle fait l’objet d’une 
analyse? 

 
La présence de toute source d’eau potable sur le site doit 
être indiquée, dans un rayon de 500 m, et dans le secteur 
environnant. L’eau souterraine doit faire l’objet d’une 
analyse si elle est une source d’eau potable. 
 

   

2.2 Énoncé du problème 

2.2.1 Caractérisation du site 

Tous les milieux pertinents ont-ils été 
analysés? 

 
À partir des renseignements sur l’utilisation antérieure du 
terrain, l’identification et l’analyse des CPP sont effectuées 
dans les milieux appropriés, tels que le sol, l’eau 
souterraine, l’eau de surface, les sédiments, le gaz 
interstitiel du sol, l’air intérieur, l’air extérieur, la végétation 
et (ou) les autres biotes. 
 

   

Les concentrations des contaminants 
ont-elles été résumées de façon appropriée 
pour le site? 

Les concentrations des contaminants doivent être 
résumées, de préférence sous forme d’un tableau, et 
comprendre les éléments suivants, sans s’y limiter : 

 nombre d’échantillons, 
 limites de détection, 
 profondeur d’échantillonnage, 
 milieux, 

 

   



     
 

 Septembre 2010 5

Le guide sur l'examen par les pairs des évaluations des risques pour la santé humaine des sites contaminés fédéraux
d  

QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

 

 emplacement, 
 concentrations minimales et maximales,   
 date de l’échantillonnage,  
 proportion ou nombre de données 

échantillonnées sous la limite de détection,  
 définition du sol de surface et de subsurface (en 

cm), etc. 

   

Un nombre suffisant d’échantillons ont-ils été 
prélevés dans les secteurs de contamination 
connus ou soupçonnés pour mesurer la 
concentration maximale probable? 

 
Diverses méthodes peuvent être utilisées pour choisir les 
points d’échantillonnage, comme la sélection aléatoire, la 
sélection systématique (par quadrillage) ou ciblée (aux 
« points chauds » connus ou présumés aux endroits où la 
présence de récepteurs est constante ou fréquente), etc. 
Le jugement professionnel et les caractéristiques du site 
guideront le choix du protocole d’échantillonnage 
approprié. Une justification pour le programme 
d’échantillonnage doit être présentée (p. ex., nombre 
d’échantillons, emplacement des échantillons, etc.). 
 
En général, l’échantillonnage ciblé dans les secteurs de 
contamination connus ou présumés est le protocole 
d’échantillonnage le plus couramment utilisé pour l’étude 
préliminaire du site. L’échantillonnage n’est donc pas 
aléatoire; les secteurs où les concentrations sont élevées 
feront généralement l’objet d’un échantillonnage plus 
fréquent que les secteurs non contaminés, ce qui accroit 
donc la possibilité de mesurer la concentration maximale.  
 

   

Les secteurs de contamination ont-ils été 
délimités horizontalement et verticalement? 

Cette question revêt une importance pour la gestion des 
risques ou la réhabilitation du site, de même que pour les 
voies d’exposition. Il est essentiel de procéder à un 
échantillonnage des secteurs susceptibles d’être 
contaminés et où les récepteurs peuvent être en contact 
avec les contaminants. 

   

La liste des contaminants établie pour les 
fins de l’analyse comprend-elle les 
contaminants généralement associés aux 
utilisations historiques du site ou leurs 
produits de dégradation possibles? 

 
Le rapport d’évaluation des risques doit comprendre des 
analyses des contaminants susceptibles d’être présents 
dans le contexte actuel ou antérieur de l’utilisation du 
terrain. L’annexe A de L’évaluation des risques pour les 
sites contaminés fédéraux au Canada, Partie I : 
L'évaluation quantitative préliminaire des risques (ÉQPR) 
pour la santé humaine (SC, 2010a) contient des listes de 
contaminants généralement associés à diverses utilisations 
du terrain et activités industrielles.  
 
 
Dans de nombreuses situations, en particulier en ce qui a 
trait au trichloroéthylène, les produits de dégradation 
peuvent être plus toxiques que le composé d’origine. Dans 
la mesure du possible, il est important d’examiner les 
produits de dégradation. En règle générale, lorsqu’on note 
la présence du tétrachloroéthylène et (ou) du 
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

trichloroéthylène, il faut inclure leurs produits de 
dégradation (même s’ils n’ont pas été détectés) comme 
des CPP dans l’examen de l’utilisation future du terrain 
dans le cadre de l’évaluation des risques, parce qu’ils 
peuvent être produits dans l’avenir.  
 
Quand l’évaluation des risques se concentre sur l’utilisation 
actuelle du terrain, et qu’on ne prévoit pas de changement 
d’utilisation dans un avenir proche, il peut être également 
approprié de tenir compte des produits de dégradation. 
 

Les échantillons des milieux 
environnementaux recueillis étaient-ils 
discrets (non composés)? 

Dans les situations où seuls des échantillons composés 
(≥ 2 échantillons combinés pour n’en former qu’un seul) 
ont été prélevés, le promoteur du site et (ou) l’évaluateur 
des risques devraient consulter Santé Canada pour 
connaître les directives à suivre. 

   

Si le rapport mentionne des puits de 
surveillance des eaux souterraines, donne-t-
il des détails techniques sur les rapports de 
forage et les puits de surveillance?  

 
S’il peut y avoir des voies d’exposition potentielles, soit 
parce que l’eau souterraine est touchée, soit parce que des 
produits chimiques organiques du sol ou de l’eau 
souterraine se sont volatilisés, le rapport d’évaluation des 
risques doit inclure des renseignements tirés des rapports 
d’études du site, dont les rapports de forage (avec une 
description des puits de surveillance des eaux 
souterraines), la profondeur de la nappe phréatique, un 
contour de la direction de l’écoulement de l’eau 
souterraine, etc. 
 

   

Le rapport comprend-il une description des 
mesures d’assurance et de contrôle de la 
qualité (AQ/CQ) qui ont été mises en œuvre 
lors de l’échantillonnage? 

Le rapport d’évaluation des risques doit comprendre une 
description des mesures d’AQ/CQ mises en œuvre lors de 
l’échantillonnage. Par exemple : 

 échantillons en duplicata 
 blancs de terrain, etc. 

L’information détaillée peut figurer dans les annexes du 
rapport d’évaluation des risques. 

   

Y a-t-il une description des méthodes 
d’échantillonnage et des protocoles 
d’analyse des substances chimiques, et 
sont-ils reconnus? 

 
Les méthodes reconnues telles que celles publiées par le 
CCME, la United States Environmental Protection Agency 
(U.S. EPA) et divers gouvernements provinciaux (p. ex., 
l’Ontario) ont été publiées. 
 
Il est important d’utiliser de bonnes méthodes 
d’échantillonnage : 

 pour s’assurer que l’échantillon est représentatif 
du milieu étudié; 

 pour réduire la probabilité de perte de 
substances chimiques (composés organiques 
volatils) pendant le prélèvement; et 

 pour éviter la contamination des échantillons.   
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Si on a utilisé des méthodes de dépistage sur le terrain 
pendant le prélèvement d’échantillons (p. ex., des mesures 
du gaz dans l’espace de tête), il faut les décrire dans le 
rapport d’évaluation des risques ou faire un renvoi vers la 
section appropriée du rapport d’étude environnementale du 
site en question. 
 

Les analyses chimiques ont-elles été 
réalisée dans un laboratoire accrédité par la 
Canadian Association for Laboratory 
Accreditation (CALA) ou par une 
organisation semblable? 

La CALA accrédite les laboratoires pour des méthodes 
d’analyse spécifiques. L’évaluation des risques doit 
mentionner si les échantillons ont été analysés dans un 
laboratoire accrédité pour la réalisation des analyses en 
question. 

   

Le rapport comprend-il les certificats 
d’analyse du laboratoire? 

 
On peut inclure ces certificats dans les annexes du rapport 
d’évaluation des risques ou faire un renvoi vers la section 
correspondante du rapport de l’étude environnementale du 
site. 
 

   

Le rapport comprend-il une description des 
mesures d’AQ/CQ mises en œuvre par le 
laboratoire? 

Le rapport d’évaluation des risques doit comprendre une 
description des mesures d’AQ/CQ mises en œuvre lors des 
analyses chimiques. Par exemple : 

 le laboratoire a-t-il réalisé des analyses en 
duplicata, utilisé des échantillons enrichis, etc.? 

 un nombre suffisant d’échantillons en duplicata 
ont-ils été analysés?  

 les résultats de l’AQ/CQ sont-ils acceptables? 

   

2.2.2 Identification des contaminants potentiellement préoccupants 

Tous les CPP ont-ils été dépistés à l’aide 
des Recommandations du CCME; dans le 
cas où d’autres lignes directrices ont été 
suivies, leur utilisation était-elle appropriée?   

Les Recommandations du CCME doivent être utilisées de 
façon appropriée (c.-à-d. pour la protection de la santé 
humaine et pour l’utilisation appropriée du terrain) et 
peuvent être restreintes à une ou plusieurs voies 
d’exposition appropriées, s’il y a lieu (ingestion directe, 
exposition cutanée, infiltration dans l’air intérieur de 
contaminants volatils, etc.). Par exemple, les 
Recommandations du CCME pour la qualité de l'eau visant 
la protection des utilisations de l'eau à des fins agricoles ne 
protègent pas le consommateur humain des produits 
agricoles qui pourraient être contaminés; ces 
Recommandations ont été élaborées pour protéger l’eau 
d’irrigation des cultures et d’abreuvement du bétail contre 
les effets nocifs des contaminants. De plus, elles sont 
fondées sur des échantillons d’eau non filtrée, à moins 
d’indication contraire.  
 
Il faut utiliser la valeur la plus protectrice qui s’applique à 
l’utilisation du site dans le processus de dépistage (p. ex., 
la protection de l’eau potable). Une préférence est 
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accordée aux Recommandations relatives à la qualité du 
sol pour protéger la santé humaine (non génériques). 
 
Il faut vérifier le site web du CCME pour s’assurer que la 
version la plus récente des Recommandations du CCME 
est utilisée pour le dépistage des contaminants. S’il existe 
une Recommandation du CCME pour un contaminant en 
particulier, mais les recommandations d’une autre autorité 
réglementaire sont utilisées, il faut fournir les justifications 
et les sources pertinentes. Voir la Section 2.4.1 et l’Annexe 
B de la Partie I, SC, 2010a). 
 
Lorsque d’autres recommandations sont utilisées lors du 
dépistage fondé sur la santé humaine, il faut dresser la liste 
des organismes qui les ont élaborées (p. ex., autorités 
provinciales, U.S. EPA). Pour les recommandations autres 
que celles du CCME, des modifications peuvent s’avérer  
nécessaires si elles sont fondées sur un indice de risque 
(IR) de 1,0 plutôt que de 0,2. Voir l’Annexe B de la Partie I 
(SC, 2010a). 
 

 
Le dépistage des CPP repose-t-il sur les 
concentrations maximales observées sur le 
site en question? 
 

Les concentrations maximales doivent être utilisées lors du 
dépistage des CPP dans une ÉQPR.   

   

Le processus de dépistage est-il transparent 
et les recommandations de  dépistage 
suivies ont-elles été utilisées correctement? 

 
Le rapport doit présenter un résumé du processus de 
dépistage, y compris la liste des substances chimiques qui 
ont été retenues ou exclues de l’évaluation des risques 
avec des justifications à l’appui.  
 
Toutes les recommandations utilisées doivent être 
accompagnées de références complètes qui sont 
examinées de près pour dépister des erreurs de 
transcription.  
 
Les limites de détection des substances chimiques ne 
doivent pas dépasser les valeurs des recommandations.  
 
Les concentrations des échantillons et les limites de 
détection appropriées doivent être présentées sous forme 
d’un tableau et accompagnées des recommandations 
pertinentes au dépistage. Les concentrations des 
échantillons doivent être exprimées dans les mêmes unités 
que celles indiquées dans les recommandations. Les 
concentrations qui dépassent les recommandations doivent 
être mises en évidence en annexe et résumées dans un 
tableau comprenant le nombre d’échantillons, la date 
d’échantillonnage, la profondeur d’échantillonnage (le cas 
échéant), les unités de mesure et les milieux 
échantillonnés. 
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Si des substances chimiques ont été exclues 
des études antérieures du site, les 
renseignements fournis dans I’ÉRSH sont-ils 
suffisants pour déterminer si le processus de 
dépistage avait été mené de façon 
appropriée et correcte? 

 
Les données historiques doivent être examinées de la 
même manière que les données actuelles et par rapport 
aux recommandations actuelles (voir ci-dessus). 
 
Dans certaines situations, les données historiques ont été 
examinées par rapport aux recommandations qui étaient 
en vigueur à l’époque, mais qui ne sont plus valides 
aujourd’hui. Toutes les données doivent alors faire l’objet 
d’un dépistage fondé sur les recommandations actuelles. 
 

   

 
Si des substances chimiques ont été exclues 
de l’évaluation pour des raisons autres 
qu’une comparaison aux recommandations 
applicables au dépistage, ces raisons 
ont-elles été justifiées ou documentées de 
manière adéquate? 

 
Si aucune recommandation n’a été élaborée pour une 
substance chimique d’intérêt dans un milieu en particulier, 
cette substance doit faire l’objet d’une évaluation des 
risques plus poussée, à l’exception des substances 
suivantes : 
 
1) lorsqu’une substance chimique n’est pas jugée 
préoccupante pour la santé humaine, il faut alors fournir 
une justification détaillée qui doit être appuyée sur des 
références (p. ex., le calcium est un élément nutritif 
essentiel que l’on trouve dans des concentrations non 
toxiques sur le site).  
 
2) certaines substances chimiques peuvent également être 
examinées par rapport aux concentrations de fond propres 
au site. Voir l’Annexe B de la Partie I, (SC, 2010a).  
 
Les éléments essentiels peuvent être toxiques à des doses 
excédant leur apport maximal tolérable comme élément 
nutritif. Par conséquent, en l’absence de recommandations, 
les éléments essentiels ne doivent pas être éliminés de 
l’évaluation à moins qu’une justification détaillée  puisse 
démontrer que ceux-ci sont présents à des niveaux non 
toxiques. 
 

   

Si des substances chimiques ont été exclues 
de l’évaluation parce que leurs 
concentrations correspondaient aux 
concentrations de fond, les concentrations 
ont-elles été évaluées de manière 
appropriée et utilisées correctement? 

 
S’il est établi que les concentrations de CPP sur le site sont 
égales ou inférieures aux concentrations de fond et qu’il 
n’existe pas de source in situ, ces CPP peuvent donc être 
exclus de l’évaluation, même s’il y a dépassement des 
recommandations génériques. Il faut alors fournir une 
justification complète. Voir la Partie I (SC, 2010a) pour une 
liste de sources canadiennes sur les concentrations de 
fond et des directives supplémentaires. Voir la Section 
2.4.1 et l’Annexe A de la Partie I (SC, 2010a). 
 
Il est essentiel de documenter la source des données de 
fond pour le site en question.  
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2.2.3 Récepteurs et voies d’exposition 

Tous les groupes d’âge des récepteurs 
pertinents ont-ils été identifiés (p. ex., les 
nourrissons, les tout-petits, les enfants, les 
adolescents, les adultes)? 

 
Les groupes d’âge des récepteurs doivent être ceux définis 
par Santé Canada. Voir la Section 2.5.2 et le Tableau 3 de 
la Partie I (SC, 2010a).  
 
Dans certaines situations, une évaluation des risques ne 
portera que sur le groupe d’âge ou le groupe de récepteurs 
jugé être le plus sensible. Par exemple, les tout-petits sont 
souvent considérés être le groupe d’âge le plus sensible, 
en raison d’un apport plus élevé par unité de poids corporel 
que tout autre groupe d’âge. D’autres groupes d’âge 
sensibles peuvent être ciblés pour des raisons 
toxicologiques. Par exemple, à cause des effets 
tératogènes, l’exposition au méthylmercure est cause 
d’inquiétude chez les femmes en âge de procréer. 
 

   

Dans la mesure où ils sont pertinents, tous 
les groupes sensibles de la  population 
ont-ils été identifiés (p. ex., les aînés, les 
collectivités des Premières nations)? 

L’évaluation des risques doit également indiquer la 
présence de tout groupe de la population pouvant être 
sensible. Par exemple, l’exposition au méthylmercure ou à 
d’autres substances bioaccumulables est une 
préoccupation pour les populations vivant de la pêche de 
subsistance (les Premières nations, les pêcheurs sportifs 
qui consomment leurs prises) étant donné leur taux de 
consommation élevé par rapport à la population générale. 

   

Toutes les voies d’exposition pertinentes ont-
elles été prises en considération? 
 
Des justifications adéquates pour l’exclusion 
de certaines voies d’exposition ont-elles été 
présentées? 

 
Voir la Section 2.4.3 de la Partie I (SC, 2010a) pour une 
liste des voies d’exposition directes et indirectes. Il faut 
fournir des justifications pour toute voie d’exposition qui est 
jugée incomplète et, par conséquent, qui n’est pas prise en 
considération. Par exemple, si on exclut une voie 
d’exposition pour une raison quelconque, il faudra le 
mentionner à nouveau dans les conclusions et les 
recommandations finales. S’il est nécessaire de considérer 
des mesures de gestion des risques pour s’assurer que 
l’utilisation future du site est conforme aux hypothèses 
énoncées dans l’évaluation des risques, alors il faut 
également identifier ces mesures. 
 

   

Un modèle conceptuel de site (MCS) qui 
résume l’ensemble des utilisations du terrain, 
les groupes de récepteurs, les récepteurs 
critiques et les voies d’exposition potentielles 
a-t-il été présenté? 

Un MCS pour chaque utilisation du terrain au site devrait : 
 décrire toutes les sources de contamination 

connues ou soupçonnées 
 tenir compte de la façon dont les contaminants 

se déplacent (voies de transfert) et de l’endroit où 
ils sont susceptibles d’être présents  

 déterminer les récepteurs qui sont les plus 
susceptibles d’être touchés par les contaminants. 
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Un MCS peut prendre une forme écrite, ou graphique. Il 
serait utile de remplir le Tableau 2, la Liste de vérification 
de l’énoncé du problème dans la  Partie I (SC, 2010a). Des 
renseignements supplémentaires figurent à la Section 2.4.4 
de la Partie I (SC, 2010a). 

   

2.3. Évaluation de l’exposition 

2.3.1 Estimation de l’exposition à des contaminants potentiellement préoccupants 

La concentration de CPP sur le site était-elle 
appropriée pour l’évaluation de l’exposition 
(soit la concentration maximale pour une 
ÉQPR)? 
 
Dans une ÉQDR, si on a choisi une valeur 
statistique autre que la concentration 
maximale d’exposition sur le site, cette 
valeur statistique (moyenne arithmétique, 
limite supérieure de l’intervalle de confiance 
de la moyenne, centile spécifié, etc.) est-elle 
appropriée et justifiable, compte tenu de 
nombre d’échantillons et d’autres facteurs? 

Les ÉQPR doivent reposer sur les concentrations 
maximales observées sur le site. 
 
Dans les ÉQDR, si les données sont suffisantes, 
l’évaluateur pourra décider d’utiliser une autre valeur 
statistique (moyenne arithmétique, limite supérieure de 
l’intervalle de confiance de la moyenne, centile spécifié, 
etc.). La justification et l’évaluation  de cette valeur 
statistique doivent être clairement documentées afin de 
s’assurer que celle-ci est appropriée.  

   

2.3.2  Modélisation du devenir et du transport 

Si on a utilisé des modèles pour prévoir le 
devenir et le transport d’un contaminant 
d’un milieu à un autre dans 
l’environnement, sont-ils appropriés? 
 

 
Des modèles du devenir dans l’environnement sont 
couramment utilisés pour les fins suivantes :  

 estimer la concentration dans l’eau souterraine à 
partir de la concentration dans le sol;  

 prévoir le taux de migration d’un CPP dans l’eau 
souterraine (concentrations en aval);  

 estimer la concentration d’une substance volatile 
dans l’air intérieur à partir de sa concentration 
dans le sol ou dans l’eau souterraine; ou 

 prévoir les concentrations dans les fruits et 
légumes de jardin, la viande et le lait consommés 
à partir des concentrations dans le sol ou l’eau.  

 
Un modèle simple convient généralement mieux à une 
ÉQPR. En général, on a recours à un modèle complexe et 
(ou) un traitement complexe des données pour les 
évaluations des risques propres à un site (c.-à-d., les 
ÉQDR). 
 
Si on utilise un modèle pour calculer les concentrations 
d’une substance chimique dans un milieu à partir des 
concentrations mesurées dans un autre milieu, on doit se 
poser les questions suivantes : 

 Quelle est la source du modèle et a-t-il été 
examiné par les pairs?   
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 Est-il facilement accessible?  
 Est-il d’une complexité convenant à la situation, 

au nombre d’échantillons et à la complexité de 
l’évaluation des risques?  

 Pourquoi ce modèle a-t-il été choisi plutôt qu’un 
autre?   

 Un modèle complexe pour une évaluation 
quantitative préliminaire des risques (situation 
simple)?  

 Le modèle essaie-t-il d’en faire trop avec des 
données limitées? (En d’autres termes, le modèle 
exagère-t-il la précision des résultats, compte 
tenu des données d’entrée?)   

 Le nombre de chiffres significatifs employés pour 
les résultats du modèle correspond-il aux 
données disponibles? 

 Le modèle  a-t--il été conçu pour être appliqué 
aux types de substances chimiques étudiées 
dans l’évaluation des risques (p. ex., plusieurs 
modèles ne sont applicables qu’à des 
substances chimiques organiques non ionisantes 
et ne sont pas appropriés par extrapolation à 
d’autres substances)? 
 

Si un modèle unique a été créé à partir de 
principes fondamentaux, a-t-on demandé 
l’avis et l’assistance d’un expert pour juger 
de sa validité et de son applicabilité? 

Fournir le nom de l’expert consulté, la date de la 
consultation, le titre de son poste, le nom de l’entreprise ou 
du ministère et des renseignements sur son expertise. 

   

Toutes les hypothèses et les équations du 
modèle sont-elles expliquées? 
 
Les résultats intermédiaires (p. ex., les 
concentrations prévues à des endroits 
pertinents) sont-ils inclus et logiques? 
 

 
Toutes les hypothèses doivent être bien documentées et 
les équations du modèle doivent être fournies avec les 
unités. Les résultats intermédiaires (p. ex., les 
concentrations prédites à des endroits pertinents) doivent 
être inclus dans le rapport pour qu’on puisse évaluer  la 
sensibilité des calculs, même si ceux-ci ne sont pas faciles 
à reproduire à la main. 
 

   

2.3.3 Caractérisation des récepteurs 

Toutes les caractéristiques de l’exposition 
des récepteurs sont-elles celles de Santé 
Canada?  
 
Si on a utilisé une autre source pour les 
caractéristiques des récepteurs, était-ce 
parce qu’aucune donnée ou valeur 
canadienne n’avait été publiée? 
 
Si on a utilisé d’autres sources pour les 
caractéristiques de l’exposition, ces sources 
ont-elles été clairement documentées? 
 

 
Les caractéristiques de l’exposition des récepteurs 
incluent, sans s’y limiter, le poids corporel, le taux 
d’inhalation, etc. Les caractéristiques physiques et 
comportementales de chaque groupe de récepteurs 
doivent être fournies avec leurs références. Les directives 
de Santé Canada relatives aux caractéristiques des 
récepteurs sont mentionnées à la Section 2.5.2 et au 
Tableau 3 de la Partie I (SC, 2010a). 
 
Il faut fournir la source et la justification de toute autre 
source utilisée pour les caractéristiques des récepteurs. 
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Si une autre source pour les caractéristiques 
de l’exposition a été utilisée, les hypothèses 
sont-elles adéquates et clairement justifiées? 

Pour les caractéristiques qui ne sont pas mentionnées 
dans les documents des Santé Canada, on pourra utiliser 
les documents suivants publiés par la U.S. EPA :  
Exposure Factors Handbook (U.S. EPA, 1997) et Child-
Specific Exposure Factors Handbook (U.S.EPA, 2008). 

Les hypothèses sur la durée et la fréquence 
d’exposition sont-elles adéquates et 
clairement justifiées? 

 
La fréquence et la durée d’exposition sont souvent 
hypothétiques. On doit clairement noter ces hypothèses et 
en justifier la validité dans l’évaluation des risques.   
 
Les hypothèses types d’une ÉQPR sont énoncées au 
Tableau 4 de la Partie I (SC, 2010a). Toutefois, dans 
plusieurs cas, l’évaluateur devra faire preuve de son 
jugement professionnel pour définir ces hypothèses.  
 
Le pair examinateur doit décider si ces hypothèses sont 
raisonnables et protectrices de la santé humaine.  
 
Dans la mesure du possible, il faut joindre des références 
et des sources publiées aux hypothèses associées à la 
fréquence et à la durée de l’exposition. Lorsque les valeurs 
utilisées ne sont pas citées explicitement dans les 
références, la méthodologie et les calculs utilisés doivent 
être clairement documentés.  
 

   

 
Si des expositions subchroniques ont été 
prises en considération pour des substances 
non cancérogènes, leur utilisation était-elle 
appropriée et clairement justifiée, références 
à l’appui? 
 

Communiquer avec Santé Canada pour des directives 
supplémentaires.    

2.3.4 Estimation de l’exposition 

Les équations de Santé Canada ont-elles 
servi à estimer la dose d’exposition? 
 
Dans la négative, les équations utilisées 
sont-elles entièrement justifiées, les 
hypothèses bien expliquées et leur source 
documentée?  

 
La Section 2.5.3 et le Tableau 5 de la Partie I (SC, 2010a) 
présentent les équations servant à estimer la dose pour 
chacune des  voies d’exposition. Les équations figurant 
dans l’évaluation des risques doivent utiliser les mêmes 
unités que celles de Santé Canada pour éviter toute erreur 
due à la conversion des unités. Les problèmes relatifs aux 
unités sont les erreurs les plus fréquentes des évaluations 
des risques. 
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Le rapport comprend-il des calculs simples 
pour estimer la dose par chacune des voies 
d’exposition? 
 
Les calculs peuvent-ils être reproduits? 
(Vérifiez les mathématiques) 
 
Toutes les équations sont-elles cohérentes 
sur le plan dimensionnel et les unités 
employées sont-elles les bonnes?  

Le Tableau 6 de la Partie I contient un exemple d’un calcul 
(SC, 2010a). 
 
Il est important pour les pairs évaluateurs de vérifier 
l’exactitude des calculs mathématiques. 
 
Une équation est cohérente sur le plan dimensionnel  si les 
dimensions (et les unités) de chaque côté du signe 
d’égalité sont les mêmes (p. ex., une dose en mg/kg/d d’un 
côté et une concentration en mg/kg de l’autre ne sont pas 
cohérentes sur le plan dimensionnel). Cette vérification des 
équations est un contrôle rapide; une bonne équation doit 
toujours aboutir aux unités attendues.  

   

 
La  biodisponibilité par voie orale est-elle 
considérée être de 100 %? (Si aucune 
variable de biodisponibilité par voie orale 
n’est fournie, elle est considérée être de 
100 %.) 
 
Dans la négative, les taux sont-ils basés sur 
des analyses réalisées avec le  sol du site en 
question? 
 
Dans la négative, la valeur était-elle basée 
sur des documents scientifiques avec des 
références complètes? 

 
Dans les ÉQPR les facteurs d’absorption par ingestion sont 
généralement de 100 %.  
 
Dans des évaluations complexes des risques, des essais 
de la bioaccessibilité des contaminants peuvent être 
effectués pour mesurer directement leur biodisponibilité 
potentielle. Donc, si un taux de biodisponibilité par voie 
orale <100 % est utilisé, celui-ci doit être fondé sur des 
mesures de bioaccessibilité spécifiques au site. Si les 
estimations de la bioaccessibilité par voie orale sont tirées 
d’une étude scientifique, il convient de consulter Santé 
Canada qui déterminera l’applicabilité de l’étude au site 
visé par l’évaluation. Des explications et des références 
complètes doivent être fournies pour tous les facteurs 
d’absorption inférieurs à 100 %.  
 

   

 
Si l’absorption par voie cutanée est une des 
voies d’exposition étudiées, les facteurs 
d’adsorption utilisés sont-ils ceux de Santé 
Canada? 
 
Dans la négative, la source des facteurs 
d’adsorption  par voie cutanée sont-ils 
fournis? 
 

Les facteurs d’adsorption sont énumérés dans L’évaluation 
des risques pour les lieux contaminés fédéraux au Canada, 
Partie II : Valeurs toxicologiques de référence (VTR) de 
Santé Canada et paramètres de substances chimiques 
sélectionnées (SC, 2010b). 
 

   

 
Si l’inhalation est une des voies d’exposition 
étudiées, l’absorption par cette voie est-elle 
considérée être de 100 %? (Si aucun facteur 
de biodisponibilité par inhalation n’est fourni, 
l’absorption est considérée être de 100 %). 
 
Dans la négative, la source des facteurs 
d’adsorption est-elle fournie? 
 

Les facteurs d’adsorption  par inhalation sont généralement 
de 100 %, parce que les valeurs toxicologiques de 
référence (VTR) sont habituellement fondées sur la 
concentration mesurée dans l’air, et non sur celle de la 
dose absorbée.  
 
Des explications et des références complètes doivent être 
fournies pour tous les facteurs d’adsorption  <100 %. 
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

Dans le calcul de la dose journalière 
moyenne à vie servant à déterminer les 
risques de cancer, l’hypothèse d’exposition 
pendant toute la durée de vie est-elle 
considérée? 

 
Dans le cadre d’une ÉQPR, il ne faut pas amortir les 
risques de cancer sur une période d’exposition plus courte 
que la durée de vie. Voir la Section 2.5.8 de la Partie I, 
(SC, 2010a).  
 
Lorsque les expositions à des substances cancérogènes 
sont plus courtes que la durée de vie et sont jugées 
appropriées, il faut fournir la raison propre à chaque 
substance chimique. 
 

   

Si les expositions subchroniques sont  
considérées pour des substances non 
cancérogènes, leur utilisation est-elle 
appropriée et justifiée par des références? 

Voir la Section 2.5.9 de la Partie I (SC, 2010a) pour plus de 
renseignements à ce sujet. Santé Canada peut fournir des 
conseils au cas par cas. Santé Canada prévoit être en 
mesure de fournir des directives supplémentaires sur les 
méthodes d’amortissement. 

   

2.4. Évaluation de la toxicité 

Les valeurs toxicologiques de référence 
(VTR) sont-elles celles fournies par Santé 
Canada? Dans la négative, est-ce parce que 
Santé Canada n’a pas de VTR pour ce CPP 
en particulier? 

 
Toutes les  VTR employées doivent être accompagnées de 
références et revérifiées pour éviter les erreurs de 
transcription.  
 
La Partie II (SC, 2010b) fournit les VTR d’un grand nombre 
de substances chimiques et constitue la source privilégiée 
pour les évaluations des risques préparées pour Santé 
Canada.  
 
Pour les produits chimiques qui ne sont pas mentionnés 
dans la Partie II (SC, 2010b), on peut se servir de VTR 
provenant d’autres sources examinées par les pairs. 
 
Si d’autres valeurs sont utilisées dans l’évaluation des 
risques lorsque Santé Canada a déjà établi une VTR pour 
la substance en question, on doit fournir les 
renseignements suivants :  

 justification (pourquoi la VTR de Santé Canada 
est-elle inadéquate?), 

 description, fondement et source,  
 méthode de dérivation, 
 degré de protection, 
 incertitude ou degré de confiance,  
 toute modification apportée aux valeurs pour être 

cohérente avec celles de Santé Canada. 
 

   

 
Les VTR sélectionnées sont-elles indiquées 
clairement, accompagnées de leurs 
références, et ceci, pour chaque substance 
et pour chaque voie d’exposition? 
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

Les effets sur la santé sont-ils décrits pour 
chacun des CPP et les raisons du choix des 
VTR sont-elles données? 
 

 
L’évaluation des risques doit comprendre une description 
des effets sur la santé de chaque CPP et les raisons pour 
lesquelles cette VTR a été sélectionnée.  
 
Pour les substances chimiques qui n’apparaissent pas 
dans la Partie II (SC, 2010b), les effets sur la santé 
associés à l’étude utilisée pour dériver la VTR doivent être 
résumés et accompagnés de références complètes.  
 

   

2.5. Caractérisation des risques 

Les résultats de l’évaluation des risques 
sont-ils clairs? 

Le rapport d’évaluation des risques doit contenir un énoncé 
clair des risques prévus et des IR pour chaque substance 
chimique, voie d’exposition et récepteur critique. 

   

Lorsque les VTR sont propres à des voies 
d’exposition, les IR ont-ils été calculés pour  
chacune des voies d’exposition? 

Voir les Sections 2.7.1 et 2.7.2 de la Partie I (SC, 2010a).    

Si d’autres VTR ont été utilisées, les risques 
ont-ils été calculés avec la VTR de Santé 
Canada (si une telle valeur était disponible) 
et celle de l’autre source? 

 
Si des VTR de Santé Canada sont disponibles, les risques 
doivent alors être calculés avec les VTR de Santé Canada 
et les VTR provenant d’autres sources, le cas échéant. Voir 
la Section 2.7 de la Partie I (SC, 2010a). 
 

   

Les expositions  aux substances non 
cancérogènes in situ ont-elles été calculées 
à l’aide d’un IR 0,2? 

 
Santé Canada juge négligeable un IR 0,2. La Section 
2.71 de la Partie I (SC, 2010a) explique comment procéder 
dans le cas d’une ÉQPR. Dans une ÉQDR où la dose 
journalière estimée (DJE) tient déjà compte de l’exposition 
au bruit de fond, une valeur cible de 1,0 peut être utilisée 
pour l’IR. Si tout autre organisme est réputé compétent  (p. 
ex., un gouvernement  provincial, pour un secteur situé à 
l’extérieur du site), il se peut qu‘un IR différent soit 
acceptable et cela doit être expliqué dans le rapport de 
l’évaluation des risques. 
 

   

Si un IR de 1,0 a été utilisé, les niveaux 
d’exposition de fond ont-ils été estimés 
adéquatement? 

 
L’évaluateur peut décider d’additionner l’ exposition et les 
risques associés au site avec ceux associés à la DJE 
(exposition au bruit de fond) et comparer l’IR résultant à 
une valeur cible de 1,0. Dans le contexte d’une ÉQPR, 
toutefois, cette information doit être présentée en plus des 
calculs de l’IR pour les expositions in situ uniquement, et la 
valeur cible de l’IR  0,2 pour une exposition in situ 
continuerait de s’appliquer. Voir la Section 2.7.1 de la 
Partie I (SC, 2010a) 
Quant aux contaminants pour lesquels on ne dispose 
d’aucunes données sur les expositions au bruit de fond, les 
expositions in situ sont évaluées avec un IR 0,2.   
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

Tous les risques de cancer ayant une valeur  
 1 × 10–5 (ou autre) sont-ils jugés être 
essentiellement négligeables? 

 
Santé Canada juge négligeable un risque de cancer ayant 
une valeur de 1 dans 100 000 (1 × 10–5) ou moins. Dans le 
cas de secteurs qui relèvent d’une autre autorité (p. ex., les 
gouvernements provinciaux, pour des secteurs situés à 
l’extérieur du site), il se peut que le niveau de risque de 
cancer considéré négligeable soit différent. Le cas 
échéant, cela doit être expliqué dans le rapport d’une  
ÉRSH. 
 

   

Dans le cas de substances non 
cancérogènes, les IR et les voies 
d’exposition affectant le même organe cible 
sont-ils additionnés? 

 
Les IR des substances affectant le même organe doivent 
être additionnés. En général, les expositions par voie orale 
et par voie cutanée seront additionnées, à moins qu’il y ait 
une VTR propre à l’exposition cutanée. Voir la Section 
2.7.3 de la Partie I (SC, 2010a). 
 

   

 
Dans le cas de substances cancérogènes, 
les risques de cancer et les voies 
d’exposition causant la même forme de 
cancer sont-ils additionnés? 

 
On doit additionner les risques liés aux substances 
chimiques causant la même forme de cancer. En général, 
on additionnera les expositions par voie orale et par voie 
cutanée. Voir la Section 2.7.3 de la Partie I (SC, 2010a). 
 

   

 
Si les substances cancérogènes telles que 
les hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP),  les dibenzodioxines 
polychlorées/dibenzofurannes polychlorés 
(PCDD/PCDF) ou certains biphényles 
polychlorés (BPC) de type dioxine ont été 
évaluées, les recommandations de Santé 
Canada ont-elles été utilisées quant aux 
facteurs d’équivalence de toxicité (FÉT) ou 
aux facteurs d’équivalence d’activité (FÉA)? 
 

Voir la Section 2.7.3 de la Partie I (SC, 2010a) pour des 
directives supplémentaires.    

L’incertitude des résultats est-elle évaluée? 
 

L’évaluation des risques doit comprendre une évaluation 
de l’incertitude des résultats. Cette évaluation peut être 
une discussion qualitative pour les ÉQPR ou peut être 
quantitative pour les ÉQDR plus complexes. Dans les deux 
cas, le rapport doit indiquer les variables et les hypothèses 
qui sont les plus sensibles (incertaines). L’incertitude doit 
également être examinée pour les éléments suivants :  
échantillonnage suffisant,limites de détection analytiques, 
lacunes sur le plan des données, AQ/CQ,facteurs 
saisonniers et autres facteurs environnementaux sur 
l’échantillonnage,qualité de l’information sur l’utilisation 
historique du site par rapport à l’identification de tous les 
CPP, etc. 
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

 
Les recommandations relèvent-elles la 
nécessité d’effectuer des travaux 
supplémentaires sur le site, compte tenu des 
incertitudes importantes liées à certains 
paramètres? 
 

    

2.6  Gestion des risques 

Si les IR d’une substance non cancérogène 
dépassent 0,2 ou si les risques de cancer 
dépassent 1 × 10–5, des mesures de 
réhabilitation ou des mesures de gestion des 
risques sont-elles proposées? 

 
Si les risques de cancer calculés ou les IR dépassent les 
niveaux considérés acceptables par Santé Canada (ou par 
un autre organisme, le cas échéant), le rapport d’évaluation 
des risques peut recommander des mesures de 
réhabilitation (c.-à-d., calculs des critères de réhabilitation) 
ou une description détaillée des mesures de gestion des 
risques visant à ramener l’exposition à un niveau 
acceptable. 
 

   

 
Des recommandations sont-elles proposées, 
et le ministère ou l’organisme responsable 
est-il clairement identifié, s’il diffère du 
ministère qui a sollicité l’évaluation? 
 
 

 
Les recommandations peuvent inclure les éléments 
suivants, sans s’y limiter :  
la nécessité d’effectuer une ÉQDR ou une étude 
supplémentaire du site pour mieux cerner la contamination 
ou combler toute lacune de données critiques, fondée sur 
des incertitudes importantes des paramètres de 
l’évaluation des risques; toute mesure devant être prise 
immédiatement afin de protéger les récepteurs humains qui 
auraient accès au site; toute mesure de réhabilitation et de 
gestion des risques recommandée doit convenir à l’échelle 
spatiale du site et à l’importance des risques; et la 
nécessité de mettre en place une activité de surveillance 
continue des milieux environnementaux. 
 
Le ministère ou l’organisme responsable doit être 
clairement identifié, s’il diffère du ministère qui a sollicité 
l’évaluation 
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QUESTION EXPLICATION ADDITIONNELLE 
RÉPONSE 

OUI NON S.O. 

2.7. Commentaires généraux 

Le rapport d’évaluation des risques est-il 
complet et généralement acceptable? (Seuls 
des problèmes mineurs ou aucun problème 
n’ont été relevés). Y a-t-il des lacunes 
majeures et des points en litige qui 
empêchent une évaluation  généralement 
acceptable des risques potentiels pour la 
santé humaine?  
 
 

 
Lacunes mineures 
Une lacune mineure est généralement une question 
soulevée qui demande des clarifications ou des 
justifications. Elle n’empêche pas l’évaluation des risques 
potentiels pour la santé, mais peut justifier une demande 
visant à améliorer la qualité générale du rapport.  
 
Lacunes majeures 
Des lacunes majeures ou des points en litige peuvent être 
dus à des données manquantes qui ne permettent pas une 
évaluation défendable des risques ou un examen par les 
pairs des données et de l’information contenues dans 
l’ÉRSH. Pour combler les lacunes majeures, il peut être 
nécessaire de recalculer les estimations des risques.   
 
Il est possible d’aborder les lacunes mineures ou majeures 
dans un document distinct du rapport d’évaluation des 
risques, si la révision du rapport lui-même n’est pas 
réalisable. La Liste de vérification de l’examen par les pairs 
permet de répondre par « oui » ou par « non » aux 
questions associées aux lacunes mineures et majeures. 
Toutefois, cela n’exclut pas que d’autres questions propres 
à l’évaluation considérée peuvent être traitées. On doit 
mentionner toute préoccupation, point en litige, explication 
et (ou) donnée nécessaire. 
 

   

Nota : S. O., sans objet
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3.0  LISTE DE VÉRIFICATION POUR L’EXAMEN PAR LES PAIRS DES 
 ÉVALUATIONS DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE DES SITES 
 CONTAMINÉS FÉDÉRAUX AU CANADA  
 
La Liste de vérification suivante doit être remplie à l'aide des directives du présent document ainsi que d’autres guides de 
Santé Canada.  
 
Titre du rapport :  
Auteur du rapport : 
Date du rapport :  
Examinateur :   
Date de l’examen :  
 

QUESTION 
RÉPONSE 

OUI NON S.O RENVOI A UNE PAGE 
DE L’ÉRSH 

3.1. Renseignements de base et objectifs 

 
L'objectif de l'évaluation des risques est-il clair? (Pourquoi effectuer une 
évaluation des risques?) 
 

    

 
La portée de l'évaluation des risques est-elle clairement définie? 
 

    

 
Le rapport indique-t-il le nom du propriétaire actuel du site, ou fait-il mention de 
plans de cession du site et précise-t-il le nom du cessionnaire? 
 
Si le site n’est pas une propriété fédérale, le rapport fait-il état de la portée de la 
responsabilité du gouvernement fédéral en ce qui concerne la gestion du site? 
 

    

3.1.1 Description du site 

 
Des évaluations ont-elles été menées par le passé et ont-elles été résumées de 
façon adéquate? 
 

    

Toutes les caractéristiques pertinentes au site sont-elles documentées?     

L’emplacement physique du site a-t-il été décrit correctement à l’aide de cartes et 
de plans? 

    

 
Le rapport comprend-il une description des utilisations actuelles et historiques du 
site ou des terrains environnants? 
 

    

 
S’il y a une source d’eau potable souterraine in situ, ou dans les environs du site 
(dans un rayon de 500 m), a-t-elle fait l’objet d’une analyse? 
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QUESTION 
RÉPONSE 

OUI NON S.O RENVOI A UNE PAGE 
DE L’ÉRSH 

3.2 Énoncé du problème 

3.2.1 Caractérisation du site 

Tous les milieux pertinents ont-ils été analysés?     

 
Les concentrations des contaminants ont-elles été résumées de façon appropriée 
pour le site? 
 

    

Un nombre suffisamment d’échantillons dans les secteurs de contamination 
connus ou soupçonnés pour mesurer la concentration maximale probable ont-ils 
été prélevés? 

    

Les secteurs de contamination ont-ils été délimités horizontalement et 
verticalement?     

La liste des contaminants établie pour les fins de l’analyse comprend-elle les 
contaminants généralement associés aux utilisations historiques du site ou à 
leurs produits de dégradation possibles?? 

    

Des échantillons discrets (non composés) ont-ils été recueillis dans les milieux?     

Si le rapport mentionne des puits de surveillance des eaux souterraines, donne-t-
il des détails techniques sur les rapports de forage et les puits de surveillance?     

Le rapport comprend-il une description des mesures d’AQ/CQ qui ont été mises 
en œuvre lors de l’échantillonnage? 

    

Y a-t-il une description des méthodes d’échantillonnage et des protocoles 
d’analyse des substances chimiques et sont-ils reconnus?     

Les analyses chimiques ont-elles été faites dans un laboratoire reconnu par la 
CALA ou par un autre organisme compétent? 

    

Le rapport comprend-il les certificats d’analyse du laboratoire?     

Le rapport comprend-il une description des mesures d’AQ/CQ mises en œuvre 
par le laboratoire?     
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QUESTION 
RÉPONSE 

OUI NON S.O 
RENVOI A UNE PAGE 

DE L’ÉRSH 

3.2.2 Identification des contaminants potentiellement préoccupants 

Les CPP ont-ils été détectés selon les Recommandations du CCME; dans 
le cas où des recommandations autres que celles du CCME ont été 
suivies, leur utilisation a-t-elle été appropriée?  

    

 
Le dépistage des CPP repose-t-il sur la concentration maximale observée 
sur le site en question? 
 

    

 
Le processus de dépistage est-il transparent et les recommandations 
applicables au dépistage ont-elles été utilisées correctement? 
 

    

 
Si des substances chimiques ont été exclues des études antérieures du 
site, les renseignements fournis dans I’ÉRSH étaient-ils suffisants pour 
évaluer si l’examen préalable avait été mené de façon appropriée et 
correcte? 
 

    

 
Si des substances chimiques ont été exclues de l’évaluation pour des 
raisons autres qu’une comparaison aux recommandations applicables au 
dépistage, ces raisons ont-elles été justifiées et documentées de manière 
adéquate? 
 

    

 
Si des substances chimiques ont été exclues de l’évaluation parce que 
leurs concentrations correspondaient aux concentrations de fond, les 
concentrations de fond ont-elles été évaluées de manière appropriée et 
utilisées correctement? 
 

    

3.2.3 Récepteurs et voies d’exposition 

 
Est-ce que tous les groupes d’âge de récepteurs pertinents ont été 
identifiés (p. ex., les nourrissons, les tout-petits, les enfants, les 
adolescents, les adultes)? 
 

    

Dans la mesure où ils sont pertinents, tous les groupes récepteurs 
sensibles ont-ils été identifiés (p. ex., les aînés, les collectivités des 
Premières nations)? 

    

Toutes les voies d’exposition pertinentes ont-elles été considérées? 
    
Des justifications adéquates de l’exclusion de certaines voies d’exposition 
ont-elles été fournies? 
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QUESTION 
RÉPONSE 

OUI NON S.O 
RENVOI A UNE PAGE 

DE L’ÉRSH 

Un MCS qui résume l’ensemble des utilisations du terrain, les groupes de 
récepteurs, les récepteurs critiques, les voies d’exposition potentielles et 
les CPP a-t-il été fourni? 

    

3.3. Évaluation de l’exposition 

3.3.1 Estimation de l’exposition à des contaminants potentiellement préoccupants 

La concentration d’exposition sur le site était-elle appropriée (soit la 
concentration maximale pour une ÉQPR)? 
 
Si les concentrations d'exposition utilisées dans une ÉQDR reposent sur 
une valeur statistique autre que la concentration maximale, cette valeur 
statistique (moyenne arithmétique, limite supérieure de l’intervalle de 
confiance de la moyenne, centile spécifié, etc.) est-elle appropriée et 
justifiable, compte tenu du nombre d’échantillons et d’autres facteurs? 
 

    

3.3.2 Modélisation du devenir et du transport des CPP 

 
Si on a utilisé des modèles pour prévoir le devenir et le transport d’un 
contaminant d’un milieu à un autre dans l’environnement, ces modèles 
ont-ils été utilisés de façon  appropriée? 
 

    

Si un modèle unique à partir de principes fondamentaux a été créé, a-t-on 
demandé l’avis et les commentaires d’un expert pour juger de sa validité 
et de son applicabilité? 

    

Toutes les hypothèses et les équations du modèle sont-elles expliquées? 
 
Les résultats intermédiaires (p. ex., les concentrations prévues aux 
endroits pertinents) sont-ils inclus et sont-ils logiques? 

    

3.3.3 Caractérisation des récepteurs 

 
Toutes les caractéristiques de l’exposition des récepteurs sont-elles celles 
de Santé Canada?  
 
Si on a utilisé une autre source pour les caractéristiques des récepteurs, 
était-ce parce qu’aucune donnée ou valeur canadienne n’avait été 
publiée? 
 
Si une autre source pour les caractéristiques de l’exposition a été utilisée, 
cette source a-t-elle été clairement identifiée 
 
Si une autre source pour les caractéristiques de l’exposition a été utilisée, 
les raisons pour ce faire sont-elles adéquates et clairement justifiées? 
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QUESTION 
RÉPONSE 

OUI NON S.O RENVOI A UNE PAGE 
DE L’ÉRSH 

Les hypothèses sur la durée et la fréquence de l’exposition sont-elles 
appropriées et clairement justifiées? 

    

Si des expositions subchroniques ont été prises en considération pour des 
substances non cancérogènes, leur utilisation était-elle appropriée et 
clairement justifiée? 

    

3.3.4 Estimation de l’exposition 

Les équations de Santé Canada ont-elles servi à estimer la dose 
d’exposition? 
 
Dans la négative, les autres équations adoptées sont-elles entièrement 
justifiées, leur source est-elle indiquée, et les hypothèses sont-elles 
expliquées? 

    

Le rapport comprend-il des exemples de calculs pour estimer la dose par 
chacune des  voies d’exposition? 
 
Ces calculs peuvent-ils être reproduits? (Vérifiez les mathématiques)? 
 
 Les dimensions de chaque équation sont-elles compatibles et les unités 
employées sont-elles les bonnes? 

    

La biodisponibilité  par voie orale est–elle considérée être de 100%? (Si 
aucune variable de biodisponibilité par voie orale n’est fournie, on 
considère qu’elle est de 100 %.)  
Dans la négative, les valeurs sont-elles basées sur des analyses réalisées 
avec le sol du site en question? 
 
Dans la négative, la source scientifique de la valeur utilisée est-elle 
fournie avec des références complètes? 

    

Si l’absorption par voie cutanée est une des voies d'exposition étudiées, 
les facteurs d’absorption utilisés sont-ils ceux de Santé Canada? 
 
Dans la négative, la source des facteurs d’absorption par voie cutanée 
est-elle fournie avec des références complètes? 

    

Si l’inhalation est une des voies d’exposition étudiées, l’absorption par 
cette voie est-elle considérée être de 100 %? (Si aucune variable de 
biodisponibilité par inhalation n’est fournie, on considère qu’elle est de 
100 %.) 
 
 Dans la négative, la source des facteurs d’absorption est-elle fournie 
avec des références complètes? 
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QUESTION 
RÉPONSE 

OUI NON S.O RENVOI A UNE PAGE 
DE L’ÉRSH 

Dans le calcul de la dose journalière moyenne à vie servant à déterminer 
les risques de cancer, l’hypothèse d’exposition pendant toute la durée de 
vie est-elle considérée? 

    

 
Si les expositions subchroniques pour des substances non cancérogènes 
sont considérées, leur utilisation est-elle appropriée et justifiée avec des 
références complètes? 
 

    

3.4. Évaluation de la toxicité 

 
Toutes les VTR utilisées sont-elles fournies par Santé Canada? Dans la 
négative, est-ce parce que Santé Canada n’a pas de VTR pour ce CPP en 
particulier? 
 

    

Les VTR sont-elles indiquées clairement, avec des références, pour 
chaque CPP et pour chaque voie d’exposition? 
 

    

Les effets sur la santé de chaque CPP sont-ils présentés et les raisons du 
choix des VTR sont-elles données? 

    

3.5. Caractérisation des risques 

Les résultats de l’évaluation des risques sont-ils clairs?     

Lorsque les VTR sont propres à des voies d’exposition, les IR ont-ils été 
calculés pour chacune des voies d’exposition? 

    

Si d’autres VTR ont été utilisées, les risques ont-ils été calculés avec les 
VTR de Santé Canada (si une telle valeur était disponible) et celles d’une 
autre source? 

    

Les expositions in situ ont-elles été calculées à l’aide d’un IR  0,2 pour 
les substances non cancérogènes? 

    

Si un IR de 1,0 a été utilisé, les niveaux d’exposition de fond ont-ils été 
estimés adéquatement? 

    

Tous les  risques de cancer ayant une valeur inférieure à 1 × 10–5 sont-ils 
jugés essentiellement négligeables?     

Les IR des effets non cancérogènes sont-ils additionnés pour les 
substances chimiques  et les voies d’exposition affectant le même organe 
cible ? 
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Les IR sont-ils additionnés pour les  substances cancérogènes et les 
voies d’exposition causant la même forme de cancer? 

    

Si les substances cancérogènes telles que les HAP, les PCDD/PCDF  et 
les BPC de type dioxine ont été évaluées, les recommandations de Santé 
Canada ont-elles été utilisées quant aux FÉT ou aux FÉA? 

    

L’incertitude des résultats est-elle évaluée?     

Les recommandations relèvent-elles la nécessité d’effectuer des travaux 
supplémentaires sur le site, compte tenu des incertitudes importantes 
liées à certains paramètres? 

    

3.6.  Gestion des risques 

Si les IR de substances non cancérogènes dépassent 0,2 ou si les 
risques de cancer dépassent 1 × 10–5, des mesures correctives ou des 
mesures de gestion des risques sont elles proposées? 

    

Des recommandations sont-elles formulées? Le ministère ou l’agence 
responsable est-il clairement identifié, s’il diffère du ministère qui a 
demandé l’évaluation des risques? 

    

RÉSERVÉ À SANTÉ CANADA 

3.7. Commentaires généraux 

 
Le rapport d’évaluation des risques est-il complet et généralement 
acceptable (seuls des problèmes mineurs ou aucun problème n’ont été 
relevés), ou y a-t-il des lacunes majeures ou des points en litige qui 
empêchent l’évaluation des risques potentiels pour la santé humaine?  
 

    

 
Nota : S.O., sans objet
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